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révisé de la SNGM 
et/ou des 

documents cadre 
(action de l’État en 
mer, par exemple) 

L’adoption du plan d’action est envisagé 
comme une condition préalable de 

l’appui. 

Pour les 3 
objectifs 

5. Capacités de 
mise en 

œuvre/d’absorption 
limitées et/ou 

absence de 
ressources 

humaines dédiées 
au sein des 
autorités 

mauritaniennes 

Moyenne Élevé 

La mise en place et fonctionnement 
acceptable d’une cellule de coordination 
sera un prérequis de la mise en œuvre du 

devis programme. 

Montant alloué à l’action proportionné 
aux capacités d’absorptions anticipées. 

 

Pour les 3 
objectifs 

6. Divergences de 
vues quant aux 

activités à prioriser 
Faible Moyen 

L’organisation d’ateliers avec présence 
des principales parties prenantes UE et 
Mauritanie permettront de donner un 
cadrage politique à la sélection des 

activités prioritaires. 

Pour les 3 
objectifs 

7. Risque 
d’image et risque 
politique : l’UE 

privilégierait une 
approche 

sécuritaire des 
politiques 

migratoires 

Élevée Faible  

Une communication appropriée sera 
élaborée ainsi que l’accent sur le 

renforcement des compétences en matière 
de respect des droits humains  

Enseignements tirés : 

La formulation de l’action se base sur la longue expérience de travail de la Délégation de l’UE avec les autorités 
mauritaniennes et les différentes parties prenantes. Cette expérience a été complétée par des évaluations, notamment 
le rapport de l’évaluation de la coopération de l’UE avec la Mauritanie couvrant la période 2014-20205 qui souligne 
le rôle essentiel joué par l’UE dans la gestion de la migration en Mauritanie. 

L’état des lieux de la gouvernance des migrations en Mauritanie réalisée par Altai Consulting pour le compte du Fonds 
fiduciaire d’urgence pour l’Afrique en janvier 2022 est un document clé. Dans ce cadre, différentes recommandations 
ont été identifiées qui rejoignent les enseignements tirés de la Délégation de l’UE. Entre autres enseignements, le 
rapport note que « le pays ne dispose […] pas de structure formelle et effective de coordination transversale en matière 
de gouvernance migratoire. […] Outre l’appui au suivi de la mise en œuvre effective du nouveau plan d’action de la 
SNGM 2021, il sera essentiel de renforcer la communication et coordination entre partenaires techniques et financiers. 
Il sera par ailleurs primordial de rééquilibrer les thématiques appuyées en prenant notamment davantage en 
considération les enjeux de protection ou du changement climatique, afin d’améliorer l’efficacité des interventions ». 

Par ailleurs, la mise en œuvre du volet 1 Gestion des migrations du Programme « Maitrise du territoire, stabilité des 
zones frontalières et gestion des migrations » sera une source indéniable d’enseignements à transposer lors de la mise 
en œuvre de cet appui. L’action veillera s’adapter et à harmoniser avec des formations réalisées par d’autres partenaires 
de mise en œuvre et notamment l’OIM dans son appui au Plan d’action de la SNGM. 

 
5 https://ec.europa.eu/international-partnerships/evaluation-eu-cooperation-islamic-republic-mauritania-2014-2020_fr 


